
hiérarchie des normes pb entre le droit civil et constit.

Par lise21, le 27/10/2008 à 20:38

Bonjour,

Voila j'ai un petit pb de compréhension en ce qui concerne la pyramide de Kelsen entre les 
lois organiques et les traitées et accords internationaux :
en droit civil = les traités ne s'imposent pas aux lois organiques, qui ont valeur 
constitutionnelle (source dans le droit civil de Douchy Oudot et le cours du prof de civil )
en droit constitutionnel : les traités ont une valeur supérieure aux lois organiques ( sources 
dans droit constitutionnel, édition armand collin 22 édition et le cours du prof de droit 
constitutionnel)

Quelqu'un peut m'expliquer cette différence ?
Merci d'avance

Par jeeecy, le 27/10/2008 à 22:36

on a déjà abordé ce sujet sur le forum

c'est lié à la théorie selon laquelle les traités sont supérieures aux lois ou la constitution est 
supérieure aux traités

dans les faits cela revient au même car on doit modifier la constitution pour que les traités 
soient applicables

Par amphi-bien, le 28/10/2008 à 00:11

simple divergence de publicistes qui s'ennuient et regrettent le temps ou VGE était 
président....

Par lise21, le 28/10/2008 à 08:31

Ok, c'est juste encore une différence entre le civil et le constit.
Désolée sile sujet était déja posée, hier soir j'avais oublié de faire la recherche. Le plus simple 



est de verouiller mon sujet?

Copyright © 2024 Juristudiant.com - Tous droits réservésCopyright © 2024 Juristudiant.com - Tous droits réservés


